
Une définition commune

Le développement social est:

« Un ensemble de processus et de contributions d’une variété d’actrices et
d’acteurs visant l’amélioration des conditions de vie et le développement des
milieux de vie et du potentiel des personnes et des communautés. »

Ces différents processus consistent à :
1.Favoriser la participation sociale et le vivre ensemble ;

2.Soutenir les communautés de proximité (quartiers) ;
3.Améliorer les conditions de vie et réduire les inégalités sociales ;
4.Adapter et favoriser la cohérence entre les politiques publiques.

LES FONDEMENTS



Des valeurs et principes incontournables

Solidarité
Pouvoir d’agir
Inclusion et intégration
Équité
Développement durable
Créativité et innovation
Accessibilité universelle

LES FONDEMENTS



La valeur ajoutée du plan d’action

Les actions retenues dans le plan d’action doivent donner lieu à des stratégies
demandant aux actrices et acteurs d’agir ensemble sur des situations à partir des
orientations communes que l’on retrouve dans la PRDS. 

Les partenaires développent une compréhesion commune des enjeux, partagent
une vision des transformations à réaliser et conçoivent ensemble des stratégies
concertées à mettre en œuvre.  

En autres mots, le plan d’action favorise les pratiques collaboratives et soutient la
transformation sociale à partir de constats partagés.

La notion de valeur ajoutée s’applique également à la réflexion quant à l’inscription
d’un objectif ou d’une action dans le plan d’action, en tenant compte de ce qui est
déjà couvert par d’autres démarches ou concertations existantes.

LES FONDEMENTS



EN ROUTE VERS LE PROCHAIN
 PLAN D’ACTION

Grand rendez-vous (2 jours, fin janvier)

Atelier de priorisation

 États de situation Ateliers de partenariat

Atelier pour la validation
du plan d’action

Lancement du
plan d’action

Rédaction de mini-portraits
illustrant la réalité lavalloise

liée à un objectif priorisé 
Choix des actions à inscrire pour

répondre aux objectifs du plan d’action. 

mardi

Choix concerté des objectifs à
retenir pour le plan d’action, parmi

les 31 inscrits dans la politique

Journée du 16 octobre 2025

Comité de pilotage incluant les
représentant.es de collectifs de

partenaires

L’ensemble des acteurs et actrices
en développement social 

Octobre-novembre

Validation de la version finale du plan d’action

Mars 2026

Comité de pilotage incluant les
représentant.es de collectifs de partenaires

Mai 2026

Atelier sur la mise en
oeuvre du plan d’action 

Journée du 4 décembre 2025

Comité de pilotage incluant les
représentant.es de collectifs

de partenaires

Réflexions entourant le
modèle des cellules de travail

Équipe de travail PRDS


